
 

Publicité 
En application de votre accord de branche, votre entreprise verse chaque année 
une contribution conventionnelle complémentaire et peut ainsi bénéficier de 
ressources mutualisées pour financer ou co-financer vos projets de formation.  

Après validation du Conseil d'administration de l'Afdas, les partenaires sociaux qui 
siègent au sein de la commission de gestion du conventionnel de la branche de la 
publicité, ont défini les modalités de mise en œuvre de la politique de financement 
des fonds conventionnels pour soutenir l’investissement formation des entreprises 
et le développement des compétences de leurs salariés. 

Les critères de financement de votre plan conventionnel  

Les actions de développement des compétences dans la limite 
d’un plafond individuel* par entreprise 
 

• Les coûts pédagogiques des actions du plan de développement des 
compétences 

• Les coûts pédagogiques des contrats de professionnalisation 
restant à la charge des entreprises de 11 salariés et plus 
après le financement accordé sur le budget alternance dans la limite 
de 5 € HT par heure 

Entreprises de moins de 11 

salariés 

2 500 € HT 

Entreprises de 11 à 49 salariés 100% de la contribution sans être inférieur à 3000 € 

Entreprises de plus de 50 salariés 100% de la contribution  

* Dans la limite des critères fixés et des fonds disponibles. 

 

Les actions et dispositifs en dehors du plafond 
individuel par entreprise 
 

• Les coûts pédagogiques des actions de VAE 

• Les coûts pédagogiques des actions de formation sur la 
thématique « Comprendre, prévenir et agir contre les Violences et 
Harcèlements Sexuels et Sexistes dans les relations de travail » (offres 
retenues par le Conseil d’Administration de l’Afdas).En dehors de ces offres, 
contactez votre conseiller pour connaître les dispositions spécifiques 

• Les prestations d’appui-conseil pour les entreprises de moins de 50 salariés 

• L'appui conseil carrière PUB 

*  Dans la limite des critères fixés et des fonds disponibles. 
 

https://www.afdas.com/entreprise/impulser-une-demarche-responsable-dans-votre-entreprise/agir-en-faveur-de-la-lutte-contre-les-violences-et-harcelements-sexistes-et-sexuels-vhss.html
https://www.afdas.com/entreprise/impulser-une-demarche-responsable-dans-votre-entreprise/agir-en-faveur-de-la-lutte-contre-les-violences-et-harcelements-sexistes-et-sexuels-vhss.html
https://www.afdas.com/entreprise/mettre-en-oeuvre-votre-projet-rh-sur-mesure.html
https://www.afdas.com/particulier/etre-accompagne-dans-votre-projet/beneficiez-dun-conseil-carriere/appui-conseil-carriere-salaries-de-la-publicite.html

